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 n° 274 610 du 24 juin 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KEULEN 

Koningin Astridlaan 77 

3500 HASSELT 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 septembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 octobre 2021 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me J. KEULEN, 

avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de 

confession catholique. Vous êtes né le 7 aout 1986 à Buhoma. Vous êtes célibataire et sans enfant.  

 

Arrivé sur le territoire belge le 15 novembre 2006, vous avez introduit une première demande de 

protection internationale le lendemain, à l’appui de laquelle vous invoquez des problèmes en lien avec le 

génocide ainsi qu’un enrôlement forcé au sein du Front patriotique rwandais (« FPR »).  
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Le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection 

subsidiaire en date du 20 juin 2007. De fait, il a considéré que votre crainte n’était pas crédible en raison 

de l’invraisemblance des trois évasions que vous invoquiez et a relevé l’incompatibilité de votre 

comportement à la suite de ces évasions. Le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé la décision 

du Commissariat général dans son arrêt n°9.863 du 14 avril 2008.  

 

Le 3 juin 2008, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième demande 

de protection internationale basée sur les mêmes faits que votre première demande. Le 23 novembre 

2009, vous vous voyez notifier une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection 

subsidiaire qui est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt du n°70.636 du 

24 novembre 2011. En effet, les documents que vous produisez à l’appui de cette deuxième demande ne 

permettent aucunement d’inverser le sens de la décision prise dans le cadre de votre première demande.  

 

Vous introduisez une troisième demande de protection internationale en date du 10 janvier 2012, qui se 

solde d’un refus de prise en considération par l’Office des étrangers le 23 février 2012 en raison du 

manque de force probante des nouveaux éléments que vous présentez (13 quater). Le Conseil du 

contentieux des étrangers annule cette décision dans son arrêt n°89.942 du 18 octobre 2012. A l’appui 

de cette demande, vous invoquez les mêmes faits et joignez de nouveaux documents. Vous ajoutez 

également avoir rejoint depuis un an les rangs du parti d’opposition des Forces démocratiques de 

libération du Rwanda (« FDLR »). Vous militez pour ce parti sans en être officiellement membre et prônez 

la lutte armée contre le régime du FPR. Le 28 mai 2013, le Commissariat général vous notifie une décision 

de refus du statut du réfugié et de refus de la protection subsidiaire, concluant que les nouveaux 

documents que vous produisez ne peuvent pas inverser le sens de la décision précédente et que votre 

soudain engagement en faveur des FDLR n’est pas crédible. Le Conseil du contentieux des étrangers 

confirme cette décision dans son arrêt n°126.734 rendu le 3 juillet 2014.  

 

Le 30 novembre 2020, sans être rentré dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième 

demande de protection internationale, dont objet, et invoquez avoir rejoint les Forces démocratiques 

unifiées Inkingi (« FDU Inkingi ») et être animateur à la radio Urumuri, à raison d’une émission par 

semaine. Bien que vous prétendez être sympathisant des FDU depuis 2013, vous y adhérez officiellement 

en décembre 2019 et commencez les émissions pour la radio Urumuri en mai 2020. Vous participez 

également à des manifestations et sit-in. Vous invoquez également avoir été engagé sous contrat de 

travail par [I. A. S.] et [N. I.], et qu’en contrepartie vous deviez récolter des informations sur les FDU. 

Cependant, vous n’avez pas pu honorer le contrat et avez ensuite été menacé de mort. Vous avez enfin 

reçu des appels anonymes de menaces de mort suite aux émissions radio.  

 

A l’appui de cette demande, vous déposez divers documents: les copies d’un "à qui de droit" et d’une 

attestation du président de la radio Urumuri, d’un témoignage de [J. M.], d’une attestation du Centre de 

lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda (ci-après « CLIIR ») de [Jo. MA.], une attestation originale 

des FDU et une copie de votre carte de membre des FDU, une copie de votre carte de presse de la radio 

Urumuri, des photos et vidéos de manifestations et sit-ins à Bruxelles, des liens YouTube de vos 

émissions à la radio Urumuri, des articles de presse concernant la situation des droits de l’homme, quatre 

notes explicatives rédigées par vos soins de votre rôle dans les sit-ins et le contenu des émissions radio 

ainsi qu’un document que vous avez rédigé intitulé « Qui suis-je et comment suis-je arrivé en Belgique ? 

».  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.  
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En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 

sa crédibilité générale et remettent donc en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre 

demande de protection internationale.  

 

A l’appui de la présente demande de protection internationale, vous invoquez de nouveaux 

éléments. Vous déclarez avoir rejoint les FDU Inkingi en décembre 2019 sans y occuper de 

fonction. Vous dites également être devenu animateur à la radio Urumuri. En outre, vous relatez 

avoir été menacé par deux compatriotes soutenant le FPR qui vous ont offert un contrat de travail 

dans le but d’obtenir des informations sur les FDU Inkingi. Cependant, vous n’avancez aucun 

argument convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, vous seriez ciblé par 

vos autorités du seul fait de cet engagement politique.  

 

D’emblée, le Commissariat général constate que vous déclarez être sympathisant des FDU depuis 2013 

et en être devenu membre officiel en 2019 (entretien personnel du 22 février 2021 – ci-après NEP, p. 4 et 

dossier administratif, farde verte, doc n°5). Comme indiqué sur l’attestation de qualité de membre des 

FDU que vous joignez à votre dossier, vous êtes devenu membre actif le 3 décembre 2019 (ibidem), soit 

treize ans après votre arrivée en Belgique en 2006. Le Commissariat général relève le caractère plus que 

tardif de votre intérêt pour la politique rwandaise. En effet, les faits invoqués à l’appui de vos trois 

demandes de protection internationales précédentes, dont l’affirmation de votre soutien au mouvement 

armé d’opposition, les FDLR, invoqué lors de votre troisième demande, ont été jugés non crédibles tant 

par le Commissariat général que par le Conseil. Partant, dans le respect du principe de l’autorité de la 

chose jugée, le Commissariat général considère que vous n’avez pas rendu crédible un quelconque 

intérêt pour l’opposition politique rwandaise par le passé. Néanmoins, vous dites avoir suivi des 

conférences, réunions et participé à la collecte de fonds en faveur du parti FDU, sans vous y être 

enregistré, depuis 2013 (NEP, p. 4). Or, vous ne présentez aucun commencement de preuve permettant 

d’appuyer vos déclarations selon lesquelles vous étiez politiquement actif avant 2019. En outre, le 

Commissariat général ne peut que constater votre mutisme quant à cette adhésion politique dans le 

cadre de votre précédente demande. En effet, vous taisez cette adhésion lors de votre troisième 

demande de protection internationale qui s’est clôturée devant le Conseil du contentieux des étrangers 

en juillet 2014, soit plus d’un an après que vous alléguiez être devenu sympathisant des FDU et actif lors 

de réunions et autres activités du parti. A la question de savoir pour quelles raisons vous ne l’avez pas 

mentionné, à tout le moins dans le cadre de votre recours devant le Conseil, vous répondez que cet 

engagement n’avait pas de lien avec votre ancienne histoire et que vous ne voyiez pas l’utilité de le faire 

(NEP, p. 13). Le fait que vous omettiez à cette occasion de parler de ce militantisme que vous affirmez 

pourtant mener depuis 2013 jette déjà une lourde hypothèque sur la sincérité de votre démarche politique 

dans le cadre de votre quatrième demande de protection internationale. Ce constat affecte gravement 

votre crédibilité générale. En outre, le fait de passer cette adhésion sous silence lors de votre précédente 

demande de protection internationale, alors que vous la qualifiez de nouvel élément permettant 

d’augmenter la probabilité que vous soyez reconnu réfugié à l’appui de la présente (élément majeur), 

permet au Commissariat général de considérer que cette adhésion plus que tardive relève du pur 

opportunisme ou encore de la simple gesticulation.  

 

De surcroit, force est de constater que la présente demande s’appuie sur des motifs différents de ceux 

que vous avez présentés dans le cadre de vos demandes précédentes. En effet, si vous évoquez une 

crainte en lien avec les activités politiques que vous menez actuellement en Belgique, vous n’aviez pas 

évoqué de crainte à ce sujet lors de vos demandes précédentes. Ainsi, dans le cadre de votre première 

et deuxième demande, vous invoquiez une crainte liée à l’accusation portée à votre encontre d’être un 

interahamwe et le fait d’avoir été enrôlé de force au sein du FPR (dossier administratif, arrêt du CCE 

n°9.863 du 14 avril 2008 et arrêt du CCE n° 70.636 du 24 novembre 2011). Dans le cadre de votre 

troisième demande, vous invoquiez les mêmes faits et ajoutiez que vous aviez rejoint les rangs des FDLR 

car vous prônez la lutte armée contre le régime (dossier administratif, arrêt du CCE n°126.734 du 3 juillet 

2014). Dans le cadre de votre quatrième demande de protection, dont question, vous ne mentionnez plus 

les faits que vous invoquiez dans le cadre de vos précédentes demandes et dites que ce sont les activités 

politiques que vous menez ici en Belgique qui sont à l’origine de la crainte dont vous faites état. Vous 

alléguez, en substance, être devenu un « réfugié sur place ». Partant, le Commissariat général ne peut 

que relever l’inconstance dont vous avez fait preuve depuis votre première demande de protection 

internationale et ce jusqu’aujourd’hui. Toutefois, si votre tentative de tromper les autorités en charge de 

votre demande de protection internationale au travers vos trois premières procédures auxquelles vous ne 

faites plus référence aujourd’hui conduit légitimement le Commissariat général à douter de votre bonne 

foi, cette circonstance ne le dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte de 

persécution qui pourrait être établie à suffisance.  
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Cependant, le Commissariat général considère qu’il est totalement justifié de faire preuve, à votre égard, 

d’une circonspection particulière et d’exiger de votre part un niveau de preuve accru, de même que des 

déclarations particulièrement précises et vraisemblables. Or, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le 

Commissariat général que les faits présentés à l’appui de la présente demande de protection 

internationale vous vaudraient d’être persécuté en cas de retour au Rwanda.  

 

En effet, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si votre militantisme en faveur des FDU ainsi 

que votre participation aux émissions de la radio Urumuri feraient naitre, dans votre chef, une crainte de 

persécution en cas de retour dans votre pays d’origine. En outre, le Commissariat général examine 

également la crédibilité des menaces que vous affirmez avoir subies depuis que vous êtes politiquement 

actif. Ainsi, il y a lieu de déterminer si vous pouvez être considéré comme un « réfugié sur place ».  

 

Afin d’évaluer si votre engagement en Belgique pourrait faire naitre une crainte de persécution en cas de 

retour au Rwanda, le Commissariat général se réfère à la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’Homme (« CEDH »), et plus particulièrement aux arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 

30 mai 2017 (Requêtes n°50364/14 et n°23378/15). Dans ces arrêts, la Cour a identifié quatre indicateurs 

dont il convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais 

traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en exil, 

dans leurs pays de résidence. Ces facteurs sont les suivants : (1) l’éventuel intérêt, par le passé, des 

autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur); (2) l’appartenance de ces individus à une 

organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par 

le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; (3) la nature de l’engagement politique de ces individus 

dans leur pays résidence (ci-après troisième indicateur) ; et (4) leurs liens personnels ou familiaux avec 

des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après quatrième indicateur). De plus, la Cour a 

également relevé qu’il importe de tenir compte des activités effectivement menées sur le territoire du pays 

d’accueil.  

 

Quant au premier indicateur, à savoir si les autorités, ont, par le passé, démontré d’un intérêt à votre 

égard, le Commissariat général rappelle que les faits que vous invoquiez au Rwanda dans le cadre de 

vos demandes précédentes n’avaient pas été jugés crédibles. Le respect dû au principe de l’autorité de 

la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause ces points déjà tranchés. Le Commissariat général 

observe également que les activités que vous menez actuellement en Belgique ne s’inscrivent pas dans 

le prolongement d’un quelconque engagement politique au Rwanda, puisque vous n’avez pas prétendu 

avoir été actif politiquement dans des mouvements d’opposition lorsque vous viviez encore dans votre 

pays d’origine. Ainsi, vous relatez que vous n’étiez « pas du tout » engagé dans votre pays (NEP, p. 4). 

Dès lors, le Commissariat général considère que les autorités rwandaises ne vous avaient pas 

personnellement ciblé lorsque vous étiez encore dans votre pays d’origine et que le premier indicateur 

développé par la jurisprudence de la CEDH dans ses arrêts précités n’est dès lors pas satisfait.  

 

Ensuite, concernant le deuxième indicateur, à savoir l’appartenance à un groupe ciblé par les autorités, 

le Commissariat général ne remet ni en cause votre adhésion aux FDU en 2019, ni le fait que certains 

membres éminents de ce groupe s’exposeraient à un risque en cas de retour au Rwanda. Ainsi, il relève 

que dans les informations que vous joignez à votre dossier (dossier administratif, farde verte, doc n°13) 

font état d’une situation délicate pour les membres et responsables des FDU Inkingi au Rwanda, et des 

opposants politiques en général, lesquels peuvent faire l’objet d’arrestations arbitraires de la part des 

autorités rwandaises. Par contre, à la lecture de ces informations, le Commissariat général estime qu’il 

n’est pas permis de conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait 

systématiquement tous les membres et militants des FDU Inkingi ou des opposants politiques, sans qu’il 

soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de 

ceux qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.  

 

La question qui se pose dès lors est celle de savoir si votre profil politique en Belgique, ainsi que la visibilité 

qui s’en dégage, est d’une ampleur telle que vous puissiez craindre avec raison d’être persécuté en cas 

de retour dans votre pays d’origine. Telle est la portée du troisième indicateur développé par la 

jurisprudence de la CEDH.  

 

Le Commissariat général se penche dès lors sur les activités que vous affirmez avoir menées en Belgique 

sur le plan politique afin de déterminer s’il pourrait en découler une crainte de persécution en cas de retour 

au Rwanda.  

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Ainsi, le Commissariat général constate que vous êtes devenu, officiellement, membre des FDU Inkingi 

le 3 décembre 2019. Vous joignez à votre dossier votre carte de membre des FDU Inkingi et l’attestation 

du Comité directeur des FDU datée du 17 février 2020 (dossier administratif, farde verte, doc n°5). Ces 

documents étayent votre qualité de membre du parti depuis décembre 2019, élément non remis en doute 

par le Commissariat général.  

 

Ensuite, le Commissariat général ne peut que constater la faiblesse de votre profil politique. Vous relatez 

faire partie du Comité d’Alost et participer aux activités politiques du parti, à savoir les réunions, 

conférences et manifestations organisées par les FDU (NEP, p. 13). Vous déposez divers documents afin 

d’attester de votre participation à ces évènements. Ainsi, vous joignez à votre dossier quatre liens URL 

de vidéos publiées sur YouTube et sur trois desquelles vous apparaissez (dossier administratif, farde 

verte, doc n°9). Vous déposez aussi deux photos tirées de pages Facebook (dossier administratif, farde 

verte, doc n°8). Vous expliquez dans votre note explicative avoir pris la parole au sujet de (1) la fermeture 

des frontières entre le Rwanda et l’Ouganda, avoir confectionné les t-shirts en hommage à [K. M.] et avoir 

participé à quatre manifestations et sit-ins entre 2019 et 2020 (dossier administratif, farde verte, doc n°10). 

De plus, vous dites qu’en faveur du parti, vous participez à la collecte de fonds et que c’est l’action 

principale que vous faites en faveur du parti (NEP, p. 14). Précisément interrogé sur les activités que vous 

menez pour le parti, vous répondez que vous y donnez vos opinions et avez suggéré à la radio des FDU 

de laisser la place aux jeunes (NEP, pp. 14-15). Cependant, vous concédez ne pas avoir de fonction 

officielle au sein du parti : vous dites que vous deviez être responsable de la jeunesse, mais qu’avec le 

covid-19, les activités du parti sont au ralenti et qu’il n’y a pas eu d’action en ce sens (NEP, p. 14). Dès 

lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que par le peu de responsabilités que vous avez au 

sein du parti, à savoir participer à l’organisation de quelques sit-ins et à des réunions, vous seriez 

considéré comme un élément gênant aux yeux du gouvernement rwandais. En effet, le Commissariat 

général n’est pas convaincu que vos responsabilités présentent soit la consistance, ou encore l’intensité 

susceptibles d’établir que vous encourriez un risque de persécutions de la part de vos autorités nationales 

en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

Aussi, à la question de savoir quelle était votre motivation à rejoindre ce parti d’opposition, vous dites en 

avoir ressenti le besoin au fond de vous, que vous vouliez oser dénoncer l’injustice du FPR publiquement 

pour que le peuple se réveille (NEP, p. 8). Le Commissariat général rappelle à ce stade que vous n’avez 

officiellement rejoint le parti qu’en décembre 2019, soit plus de treize ans après votre arrivée en Belgique. 

A la question de savoir pourquoi vous rejoignez les rangs de l’opposition si longtemps après votre arrivée 

en Belgique, vous répondez qu’avant vous alliez aux manifestations mais que vous aviez peur, que vous 

n’osiez pas vous montrer publiquement et qu’à un moment, ça a débordé au fond de vous et que vous 

avez commencé les émissions radio pour évacuer ce qu’il y avait dans votre coeur (NEP, p. 8). Dès lors, 

le Commissariat général reste sans comprendre les raisons qui vous ont poussé à vous investir, après un 

tel laps de temps, au sein de l’opposition. Votre attentisme flagrant à rejoindre un parti d’opposition en 

Belgique jette déjà une lourde hypothèque sur la sincérité de votre démarche politique, dans le cadre de 

la présente demande de protection internationale.  

 

En outre, le Commissariat général relève particulièrement vos méconnaissances au sujet des 

circonstances de création du parti et de ses activités actuelles. Ainsi, vous dites que vous pensez que le 

parti a été créé en 2010 par [A. N.], [N.], [V. I.] et [ND.] (NEP, p. 16). Or, ce parti d’opposition a été créé 

le 29 avril 2006 par [V. I.], Présidente, [E. ND.], 1er Vice-Président, [J.-M. V. N.], 2ème Vice-Président, et 

[J.-B. M.], Secrétaire Général (dossier administratif, farde bleue, doc n°1, p. 4). Si vous relatez qu’il s’agit 

d’une coalition de plusieurs partis d’opposition, vous ne savez néanmoins pas les citer car vous ne vous 

en rappelez plus, si ce n’est un que vous nommez « RDI » (NEP, p. 12). Or, il ressort des informations 

objectives en possession du Commissariat général que les trois partis fondateurs des FDU Inkingi sont le 

RDR, « Ralliement pour la Démocratie et le Retour des Réfugiés au Rwanda », le FRD, « Forces de 

Résistance pour la Démocratie » et l’ADR-Isangano, « Alliance Démocratique Rwandaise » (dossier 

administratif, farde bleue, doc n°2). De plus, le Commissariat général relève que vous ne connaissez pas 

la devise des FDU qui est pourtant formulée comme suit : « Pour un Etat de Droit, la Démocratie et l’Egalité 

des chances » (NEP, p. 17 et dossier administratif, farde bleue, doc n°3). Par ailleurs, vous relatez que le 

dernier congrès des FDU s’est déroulé à Louvain en 2018. Or, il ressort des informations à disposition du 

Commissariat général qu’un congrès extraordinaire s’est tenu à Bruxelles le 16 décembre 2019 (dossier 

administratif, farde bleue, doc n°4). Or, puisque vous avez justement rejoint de manière officielle les FDU 

le 3 décembre 2019, il n’est pas crédible que vous n’en ayez pas eu connaissance. Partant, vos 

méconnaissances flagrantes sur des éléments centraux du parti pour lequel vous militez est encore 

révélateur de la faiblesse de votre engagement politique.  
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Aussi, quand le Commissariat général vous demande d’expliquer comment les FDU Inkingi se distinguent 

des autres partis d’opposition, vos propos sont à ce point sommaires et inconsistants qu’ils ne révèlent 

pas un engagement politique fort dans votre chef. De fait, vous dites que le Green party est différent car 

il est vraiment orienté vers l’écologie et que les FDU se distinguent du FPR car les FDU ne prônent pas 

la lutte armée et qu’on peut arrêter d’être membre sans s’exposer à des représailles puisqu’on ne prête 

pas serment (NEP, p. 17). Vous ajoutez que pour le reste des partis d’opposition, les idées qu’ils défendent 

sont identiques à celles des FDU et que les divergences sont nées en raison des fondateurs et de leurs 

lieux d’origine (ibidem). Dès lors, vos propos vagues et décousus permettent au Commissariat général de 

considérer que votre profil politique est extrêmement faible.  

 

Par ailleurs, vous expliquez avoir participé à plus de dix sit-ins du CLIIR, qui collabore avec les FDU dans 

le cadre de ses activités politiques (NEP, p. 12). Vous expliquez que ces sit-ins posent problème aux yeux 

des autorités car elles s’opposent à tout discours qui va à son encontre (ibidem). A l’appui de vos 

déclarations, vous présentez une attestation du 19 décembre 2020 de [J. MA.] qui décrit votre participation 

à l’organisation de ces sit-ins en tant que membre des FDU (dossier administratif, farde verte, doc n°4). 

Vous déposez également deux photos et déclarez qu’elles représentent à un sit-in pour la libération de [I. 

Y.](dossier administratif, farde verte, doc n°14 et NEP, p. 12). Si le Commissariat général ne remet pas 

en cause votre participation à ces manifestations et sit-ins, il estime néanmoins qu’au vu de la faiblesse 

de votre profil politique comme développé supra, il n’est pas convaincu que vous soyez identifié par vos 

autorités et que vous seriez dès lors ciblé par ces dernières en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

Ensuite, quant à votre fonction d’animateur ou de journaliste au sein de la radio Urumuri, vous 

expliquez que vous avez rejoint la radio Urumuri en janvier 2020 et avez commencé à participer à des 

émissions en mai 2020 (NEP, p. 8). Vous expliquez que vous participez à ces émissions à raison d’une 

fois par semaine, le mercredi et en avoir fait une trentaine depuis que vous avez commencé (NEP, pp. 6 

et 8). Vous relatez qu’il y a huit autres animateurs comme vous à la radio (idem, p. 9). A l’appui de vos 

déclarations, vous déposez divers documents. Ainsi, vous joignez votre carte de journaliste, un « à qui de 

droit » daté du 31 décembre 2019 et un document intitulé « A l’intention des institutions : Office des 

étrangers et CGRA » daté du 18 décembre 2020, tous deux signés de la main du Président du Cadre de 

concertation de la société rwandaise, attestant de votre fonction au sein de la radio Urumuri (dossier 

administratif, farde verte, doc n°1, 2, 6). Bien que vous soyez personnellement identifié sur ces vidéos et 

que votre photo figure sur certaines d’entre elles, la majeure partie des émissions auxquelles vous 

participez ne comptent que relativement peu d’auditeurs (dossier administratif, farde verte, doc n°11, 15). 

En effet, le nombre de vues référencées sur les captures d’écran que vous fournissez ne sont pas 

représentatives du nombre réel d’auditeurs dans la mesure où ces données comptabilisent uniquement 

le nombre de fois que la vidéo en question a été lue, éventuellement de façon répétée par la même 

personne voire même au moyen d’un logiciel spécialisé, et non pas dès lors le nombre d’auditeurs 

individuels. En outre, vous déclarez avoir choisi la radio Urumuri car il s’agit d’une « radio neutre » et que 

par son intermédiaire, vous pourrez véhiculer vos idées à de nombreux rwandais, contrairement à la radio 

des FDU Inkingi qui a déjà une idéologie propre (NEP, p. 10). Le Commissariat général relève dès lors 

que vous affirmez vous-même que cette radio est neutre, ce qui lui permet de conclure que les autorités 

rwandaises ne ciblent pas particulièrement les membres de cette dernière. Certes, vous relatez qu’un 

autre journaliste, [E. M.], a été menacé par les autorités et qu’elles sont passées au domicile des tantes 

de cet homme au Rwanda (NEP, p. 10). Cependant, vous dites ne connaitre aucun autre détail à ce sujet 

et relatez que vous ne savez pas ce qu’il s’est passé précisément ni quand ces menaces ont été proférées 

; vous n’étayez par ailleurs ce fait d’aucun commencement de preuve documentaire (ibidem). L’affirmation 

péremptoire du signataire du document émanant de la Radio Urumuri à l’intention de l’Office des étrangers 

et du Commissariat général selon laquelle les émissions telles que celles que vous animez sont « jugées 

subversives à l’égard du parti au pouvoir et son président en place au Rwanda » et entrainent « des 

menaces verbales, surtout sur les réseaux sociaux » dirigées au quotidien contre les journalistes de la 

radio, vous y compris, ne peut pas se voir accorder une force probante suffisante. En effet, l’auteur de 

cette affirmation n’étaye ses propos d’aucun élément de preuve documentaire objectif. Par ailleurs, cette 

personne ne dispose pas d’une qualité telle qu’elle apporte à son témoignage un poids particulier 

permettant de le sortir du cercle de l’amitié susceptible de complaisance. Ensuite, ce document est 

opportunément délivré une quinzaine de jours après l’introduction de votre demande de protection 

internationale actuelle. Le Commissariat général relève par ailleurs le caractère tout aussi opportuniste et 

peu convaincant de l’autre document émanant de Radio Urumuri à l’appui de votre demande. Ainsi, le « 

A qui de droit » est établi le 31 décembre 2019 pour attester que vous êtes journaliste volontaire sur cette 

radio depuis le 1er janvier 2020, soit le lendemain de sa délivrance, et est valable jusqu’au 31 décembre 

2021, soit deux ans plus tard.  
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Le Commissariat général relève le manque de crédit qui peut être accordé à un certificat émis avant même 

que vous ne commenciez à collaborer avec cette radio et qui « atteste » anticipativement de votre 

collaboration pour les deux années qui suivront. Dès lors, vous n’apportez nullement la preuve que les 

individus engagés au sein de la radio Urumuri sont particulièrement ciblés par les autorités rwandaises. 

Le Commissariat général estime donc que le risque dont vous faites état est purement hypothétique. En 

outre, il considère que le peu d’intérêt dont vous faites montre à ce sujet n’est pas révélateur de la crainte 

que vous exprimez.  

 

Ensuite, si, certes, vous donnez votre point de vue sur toute une série de sujets lors de ces émissions 

radio, le Commissariat général souligne que vos propos sont de portée générale et ne reflètent pas un 

programme politique concret visant à radicalement modifier le paysage politique actuel au Rwanda, 

comme en témoigne les explications que vous joignez à votre dossier (dossier administratif, farde verte, 

doc n°7, 12, 16). Surtout, le Commissariat général rappelle que vous ne l’avez pas convaincu de la 

sincérité de votre militantisme politique, que vous n’êtes que simple membre des FDU et que vous 

n’exercez aucune fonction susceptible de vous donner une tribune pour propager les idées de l’opposition 

rwandaise. Par conséquent, et malgré le fait que ces émissions sont publiées sur YouTube, il est fort peu 

probable que vous seriez identifié comme un élément gênant aux yeux de vos autorités, ni même que ces 

mêmes autorités accorderaient la moindre attention ou le moindre crédit à des gesticulations aussi 

insignifiantes.  

 

Enfin, d’autres éléments tirés de l’information objectives à disposition du Commissariat général le 

confortent encore dans sa conviction que votre faible profil politique ne revêt pas une ampleur, visibilité 

et intensité telles que vous seriez particulièrement ciblé par vos autorités. En effet, le Commissariat 

général a pu retrouver votre compte Twitter et ne peut que relever le fait que vous êtes totalement inactif 

sur ce réseau social et n’avez jamais publié le moindre contenu à caractère politique. De surcroit, le 

Commissariat général relève aussi le caractère tardif de votre inscription sur ce réseau social, en mai 

2020, ce qui témoigne encore du caractère manifestement opportuniste de votre démarche politique en 

exil (dossier administratif, farde bleue, doc n°5). Ainsi, si vous prétendez être politiquement engagé, votre 

compte Twitter ne reflète ni l’ampleur ni la visibilité de votre militantisme allégué. En outre, il n’est, sur ce 

compte, fait nullement mention de votre engagement en faveur des FDU Inkingi ou en faveur de la radio 

Urumuri.  

 

Dès lors, s’il ressort effectivement de l’examen de votre dossier que vous participez à différentes activités 

politiques en Belgique, que vous participez à la collecte de fonds en faveur des FDU ou encore que vous 

affichez vos opinions diverses et parfois critiques vis-à-vis du régime du FPR lors des émissions diffusées 

sur la radio Urumuri, néanmoins, les documents que vous déposez et vos déclarations à ce propos ne 

permettent nullement de conclure que votre engagement serait tel qu’il vous confèrerait une visibilité 

particulière ni, en tout état de cause, que vos autorités auraient connaissance de cet engagement – quel 

qu’en soit l’intensité – ni, a fortiori, qu’elles auraient l’intention de vous nuire en raison de cet engagement.  

 

Néanmoins, vous renvoyez à plusieurs événements supposés établir le fait que vous seriez 

identifié et inquiété par les autorités rwandaises en raison de votre militantisme. Toutefois, le 

Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité de ces faits.  

 

En effet, vous dites avoir subi des menaces d’un compatriote, [S. A. I.], que vous désignez comme étant 

un agent notoire de Kigali qui était en Belgique (NEP, p. 5). Vous expliquez que cet homme vous a proposé 

un contrat de travail chez Ziegler, en vous mettant en contact avec [N. I.] en 2018 et qu’en contrepartie, il 

voulait que vous lui livriez des informations concernant certains membres des FDU (ibidem). Vous 

précisez que [N. I.] est également proche du FPR et a eu des problèmes avec les manifestants qui 

s’opposaient à la venue de Kagame à Londres (idem, p. 6). Vous relatez que [S. I.] et [N. I.] vous ont 

menacé verbalement car vous ne leur livriez pas les informations qu’ils recherchaient (idem, p. 5). En 

outre, vous dites qu’ils vous ont agressé physiquement en septembre 2019, qu’ils vous ont licencié et 

qu’ils n’ont pas payé votre salaire (ibidem). Vous déclarez que c’est en février 2020 que vous croisez à 

nouveau [S. I.] lors de la rencontre en hommage à [K. M.] et qu’il vous menace de répandre une fausse 

accusation à votre encontre afin de vous faire déporter par les autorités belges, à savoir que vous auriez 

harcelé sexuellement une femme sur votre lieu de travail (ibidem). Vous précisez que vous avez appris 

par des compatriotes que [S. I.] est reparti à Kigali et qu’il fait de nombreux aller-retours entre le Rwanda, 

la Belgique et la République démocratique du Congo (idem, p. 6). Vous ajoutez encore que vous vous 

méfiez des personnes qui se cachent derrière lui, c’est-à-dire le régime de Kigali mais ne nommez 

cependant personne en particulier (idem, p. 21).  
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D’emblée, le Commissariat général relève que vous n’étayez par aucun commencement de preuve les 

prétendues connexions avec le régime de Kigali que vous prêtez à ces deux individus. Ces accusations 

relèvent dès lors de la simple supputation dans votre chef et ne peuvent se voir accorder aucun crédit. 

Aussi, à la question de savoir si vous disposez d’une preuve documentaire au sujet des échanges que 

vous aviez avec [S. I.] et [N. I.] et des menaces y relatives, vous répondez par la négative et dites avoir 

uniquement une preuve de votre travail chez Ziegler (NEP, p. 20). Cependant, le Commissariat général 

n’a, à ce jour, pas reçu ce document dont vous prétendez être en possession. Partant, en l’absence du 

moindre élément de preuve documentaire convaincant, le Commissariat général estime que vos 

déclarations au sujet des menaces que vous auriez reçues ne présentent pas une consistance telle 

qu’elles emporteraient sa conviction. Certes, vous présentez un témoignage à ce sujet rédigé par l’un de 

vos amis, [J. M.], qui relate que [S. I.] vous a insulté et vous a menacé d’expulsion lors de la rencontre en 

hommage à [K. M.] en février 2020 (dossier administratif, farde verte, doc n°3). Toutefois, ce témoignage 

de nature privée émanant d’un de vos amis ne permet aucune analyse du contexte réel dans lequel ces 

menaces se seraient déroulées, pas plus qu’une appréciation du niveau de sincérité du protagoniste, 

lequel relève du cercle privé de l’amitié susceptible de complaisance. Ainsi, et puisque vous n’appuyez 

vos déclarations sur aucun élément de preuve probant, vous n’amenez aucun élément concret permettant 

de croire à la réalité de ces menaces qui, en l’état, sont purement hypothétiques et ne pourraient faire 

naitre de crainte fondée dans votre chef.  

 

De surcroit, vous relatez qu’à la suite de vos émissions à la radio Urumuri, vous recevez de nombreux 

appels anonymes qui profèrent des menaces à votre encontre (NEP, p. 6). Cependant, vous ne savez 

pas quand ces menaces ont commencé et dites ne plus avoir prêté tant d’attention aux commentaires sur 

les vidéos YouTube (idem, p. 21). D’ailleurs, vous ne présentez aucun commencement de preuve 

documentaire permettant d’établir ces menaces. Dès lors, le peu d’intérêt dont vous faites preuve à cet 

égard n’est pas révélateur de la crainte que vous exprimez. De surcroit, rien dans vos déclarations 

lapidaires à ce sujet ne permet de conclure qu’il s’agit de menaces réelles ou qu’elles proviennent 

effectivement des autorités rwandaises.  

 

De même, vous avancez être renié par les membres de votre famille en raison de votre implication 

politique en Belgique. Vous déclarez que vos soeurs ne vous parlent plus en raison de publications que 

vous auriez faites sur votre compte Facebook (NEP, p. 4). Cependant, le Commissariat général ne peut 

que relever l’absence de tout élément réellement probant quant à ces événements, lesquels demeurent 

donc à ce stade hypothétiques. En effet, vous ne déposez, à l’appui de vos dires, aucun commencement 

de preuve documentaire permettant d’attester des problèmes que vous avez eus avec vos soeurs. En 

outre, vous ne livrez qu’un récit très peu précis de ces événements, de sorte que ceux-ci ne peuvent être 

tenus pour établis.  

 

Par ailleurs, concernant le quatrième indicateur, vous invoquez avoir des liens personnels avec des 

membres influents des FDU-Inkingi, à savoir [S. N.], [M. S.] et [P. K.] (NEP, pp. 5, 14). Certes, le 

Commissariat général ne remet pas en cause que ces personnes sont des membres influents du parti. 

De fait, il ressort des informations en sa possession que [S. N.] est le Président du Comité régional belge, 

[M. S.] est le Commissaire aux Relations extérieures du Comité directeur au niveau international, [P. K.] 

est le vice-président du Bureau politique et du Comité directeur au niveau international et [G. M.] est 

Commissaire Information et Communication ainsi que Secrétaire de la Radio-Télévision Inkingi et 

Président du Comité politique local de Dendermonde (dossier administratif, farde bleue, doc n°6). 

Néanmoins, le Commissariat général relève que vos déclarations concernant le lien que vous prétendez 

entretenir avec ces personnes n’est appuyé par aucun élément probant, si ce n’est l’attestation de votre 

adhésion au parti rédigée par [S. N.] mais qui n’évoque pas de lien personnel ou particulier avec vous 

puisqu’il ne parle que de votre participation aux réunions, manifestations et sit-ins au sein des FDU Inkingi 

(dossier administratif, farde verte, doc n°5). Dès lors, quand bien même vous auriez un lien personnel 

avec ces membres influents du parti, ce qui n’est pas démontré par ailleurs, les menaces que vous 

alléguez avoir reçues de compatriotes car vous ne leur livriez pas d’informations au sujet de [S. N.] et [M. 

S.] n’ont, comme développé supra, pas été considérées comme établies et ne pourraient dès lors faire 

naitre une crainte fondée dans votre chef en cas de retour au Rwanda.  

 

Par conséquent, le Commissariat général considère que vous n’avancez aucun élément convaincant 

susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, vous seriez ciblé par les autorités de votre pays du 

seul fait de vos activités politiques en Belgique. De plus, vous n’avez pas démontré que vos autorités 

peuvent être au courant de votre sympathie et de votre implication dans le parti des FDU, ni qu’elles vous 

considèrent comme un élément dérangeant en raison des émissions auxquelles vous participez sur la 

radio Urumuri.  
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S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 

Commissariat général constate que vous ne fondez pas votre demande de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de votre demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà considéré, dans le cadre de l’examen de la demande du 

statut de réfugié, que les faits que vous invoquez manquent de crédibilité et de fondement, le 

Commissariat général estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans votre pays 

d’origine, vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), 

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants.  

 

En conclusion, les constats dressés par la présente décision et selon lesquels vous ne possédez aucune 

fonction officielle au sein du mouvement dont vous vous revendiquez, que vous ne publiez aucun contenu 

directement pour le compte du FDU Inkingi sous votre propre identité, que vous ne prévalez d’aucun 

élément probant susceptible d’établir que les autorités rwandaises auraient déjà pris ou prendront tôt ou 

tard connaissance de ces éléments, et que les autorités rwandaises auraient la volonté de vous nuire 

malgré votre faible et tardif profil politique, né alors que vous ne vous trouviez plus sur le territoire rwandais 

mais bien en Belgique, permettent au Commissariat général de conclure que vous n’encourriez pas de 

risque en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

Enfin, le dernier document que vous déposez à votre dossier n’est pas en mesure de renverser le sens 

de la présente décision.  

 

De fait, votre avocat a voulu, à la fin de votre entretien personnel, que vous déposiez un dernier document 

qui est un récit que vous avez écrit dans vos mots (NEP, p. 24). Dans ce document, vous relatez les 

raisons pour lesquelles vous avez introduit la présente demande de protection et évoquez aussi les 

raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays et vous êtes engagé en politique. Ainsi, vous ne faites 

qu’aborder des éléments qui ont dument été analysés pendant votre entretien personnel au Commissariat 

général. En outre, vous exposez vos opinions sur le régime de Kigali et sur les exactions que celui-ci 

commet à l’égard des opposants. Vous renvoyez ainsi à une série d’articles de portée générale qui ne 

vous mentionnent pas personnellement (dossier administratif, farde verte, doc n°17). Dès lors, le 

Commissariat général rappelle que la simple évocation d’articles ou de rapports de portée générale ne 

suffit pas à établir une crainte personnelle et fondée de persécution ou un risque d’atteintes graves. En 

effet, ces documents ne mentionnent pas votre cas personnel. Partant, ces documents ne sont pas 

susceptibles de renverser les constats précités.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre 

chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou l’existence d’un 

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2.  Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les faits et les rétroactes de la procédure 

 

3.1. Le requérant, de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutu, a introduit une quatrième demande 

de protection internationale en Belgique le 30 novembre 2020 après le rejet de trois précédentes 

demandes par les arrêts du Conseil n° 9 863 du 14 avril 2008, n° 70 636 du 24 novembre 2011 et n° 126 

734 du 3 juillet 2014. 

 

Le requérant n’est pas rentré au Rwanda depuis lors. 
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Le requérant invoque de nouveaux faits à l’appui de sa demande ultérieure à savoir son implication 

politique en Belgique. Il déclare en substance être devenu membre officiel des Forces Démocratiques 

Unifiées - Inkingi (ci-après dénommée les « FDU-Inkingi ») en 2019, être animateur à la radio Urumuri 

depuis 2020 et avoir participé à diverses activités de l’opposition rwandaise en Belgique (notamment des 

sit-in, des réunions, des manifestations). Il expose avoir été menacé dans le Royaume. Il dépose plusieurs 

documents à l’appui de ses dires.  

 

3.2. Après avoir déclaré la demande ultérieure du requérant recevable, la partie défenderesse a pris, le 

22 septembre 2021, une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire. 

 

Il s’agit de la décision attaquée. 

 

4. La thèse du requérant 

 

4.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée. 

 

4.2. Le requérant conteste la motivation de la décision entreprise. 

 

Il invoque un moyen pris de la violation « […] de l'article 48/3 et 48/4 de la Loi du 15/12/1980 et [de] l'article 

1 de la Convention de Genève iuncto les principes généraux de bonne administration, notamment le 

principe de motivation matérielle et l'obligation de prudence iuncto l'article 62 de la Loi des Etrangers, 

l’article 2 et 3 de la Loi du 29/7/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

4.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître 

la qualité de réfugié ou, « au moins », de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

4.4. Outre une copie de la décision entreprise, le requérant joint à sa requête plusieurs articles de presse 

de portée générale.  

 

5. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans sa décision, la partie défenderesse constate que le requérant invoque de nouveaux faits à l’appui 

de sa quatrième demande de protection internationale, à savoir les activités politiques qu’il mène en 

Belgique au sein de l’opposition rwandaise. 

 

Elle observe tout d’abord le caractère « plus que tardif » de l’intérêt du requérant pour la politique 

rwandaise. Elle rappelle que les faits qu’il a allégués lors de ses trois précédentes demandes n’ont pu 

être considérés comme établis et qu’il n’a « […] pas rendu crédible un quelconque intérêt pour l’opposition 

rwandaise par le passé […] ». Elle relève également que si le requérant déclare avoir participé à certaines 

activités des FDU-Inkingi en Belgique depuis 2013, d’une part, il n’apporte aucun commencement de 

preuve à cet égard, et, d’autre part, il n’y a pas fait allusion dans le cadre de sa troisième demande de 

protection internationale, pas même lors de son recours devant le Conseil. Elle ajoute que « […] si [sa] 

tentative de tromper les autorités en charge de [sa] demande de protection internationale au travers [ses] 

trois premières procédures auxquelles [il ne fait] plus référence aujourd’hui [la] conduit légitimement […] 

à douter de [sa] bonne foi, cette circonstance ne [la] dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence 

d’une crainte de persécution qui pourrait être établie à suffisance ». Elle considère que dans ce contexte 

« […] il est totalement justifié de faire preuve, à [son] égard, d’une circonspection particulière et d’exiger 

de [sa] part un niveau de preuve accru, de même que des déclarations particulièrement précises et 

vraisemblables ». Or, elle estime que tel n’est pas le cas en l’espèce. La partie défenderesse expose 

ensuite longuement les raisons pour lesquelles le requérant ne peut être considéré comme un « réfugié 

sur place » en faisant référence aux « quatre indicateurs » identifiés par la Cour européenne des droits 

de l’Homme, plus particulièrement dans ses « arrêts A. I. contre Suisse et N. A. contre Suisse du 30 mai 

2017 (Requêtes n°50364/14 et n°23378/15) ». Elle en conclut que le requérant n’a avancé aucun élément 

convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, il pourrait être ciblé par les autorités 

rwandaises du seul fait de ses activités politiques en Belgique, ni n’a démontré que ces dernières seraient 

au courant de son implication dans les FDU-Inkingi ou qu’elles le considèreraient comme un élément 

dérangeant en raison des émissions radiophoniques auxquelles il participe.  
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6.  L’appréciation du Conseil 

 

6.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

6.2. Sur le fond, le Conseil se rallie à la motivation de l’acte attaqué et considère que la Commissaire 

adjointe a pu valablement en arriver à la conclusion qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ni un risque réel d’encourir des 

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

6.3. En l’occurrence, le Conseil estime, comme la Commissaire adjointe, que dès lors que le requérant 

invoque une crainte en raison des activités politiques qu’il mène en Belgique au sein de l’opposition 

rwandaise, il y a lieu de déterminer s’il peut être considéré comme un « réfugié sur place ». 

 

6.4. A cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de la 

définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « Une personne devient réfugié « sur place 

» par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’ 

« Une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des 

rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques qu'elle 

a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte 

fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En particulier 

il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle 

manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 

le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « En pareil cas, il 

faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, examiner quelles seraient pour un demandeur ayant 

certaines dispositions politiques les conséquences d’un retour dans son pays » (ibid., page 21, § 83). 

 

Tel que rappelé dans la décision entreprise, dans ses arrêts A. I. contre Suisse et N. A. contre Suisse du 

30 mai 2017, la Cour européenne des droits de l’homme a identifié quatre indicateurs dont il convient 

notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais traitements et 

de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs 

pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces 

individus (ci-après dénommé  le « premier indicateur ») ; l’appartenance de ces individus à une 

organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par 

le gouvernement (ci-après dénommé le « deuxième indicateur ») ; la nature de l’engagement politique de 

ces individus dans leur pays de résidence (ci-après dénommé le « troisième indicateur ») ; et leurs liens 

personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après dénommé le 

« quatrième indicateur »). Dans ces arrêts, la Cour européenne des droits de l’homme rappelle également 

l’importance de s’en tenir aux activités politiques effectivement menées par les demandeurs et de ne pas 

se focaliser sur leur bonne foi ou sur la sincérité de leur engagement politique. 

 

Bien que la Cour européenne des droits de l’homme, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque 

de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en 

Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au cas 

d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de persécution alléguée par 

le requérant du fait des activités à caractère politique qu’il mène en Belgique. 

 

6.5.1. Dans la présente affaire, le Conseil constate que la partie défenderesse ne remet pas en cause le 

fait que le requérant a adhéré aux FDU-Inkingi en Belgique en décembre 2019, qu’il participe à des 

activités de l’opposition rwandaise dans le Royaume ainsi qu’à certaines émissions à la radio Urumuri 

depuis janvier 2020. Le Conseil estime que ces différents éléments sont établis à suffisance par les propos 

du requérant et par les pièces qu’il a versées au dossier administratif.  
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Le Conseil observe toutefois que de telles activités ne s’inscrivent pas dans le prolongement d’un 

quelconque engagement politique du requérant au Rwanda, celui-ci ayant expressément déclaré qu’il 

n’était pas impliqué dans un parti politique lorsqu’il vivait encore dans son pays d’origine (v. notamment 

Notes de l’entretien personnel du 22 février 2021, p. 4). De plus, tel que relevé à juste titre par la 

Commissaire adjointe, les faits relatés à l’appui de ses précédentes demandes de protection internationale 

n’ont pu être considérés comme crédibles. Le Conseil considère dès lors qu’aucun élément n’atteste donc 

d’un quelconque intérêt des autorités rwandaises pour le requérant alors qu’il résidait encore au Rwanda. 

 

Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de 

l’homme dans les arrêts A. I. contre Suisse et N. A. contre Suisse précités. 

 

6.5.2. Ensuite, par rapport au deuxième indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de 

l’homme dans les arrêts précités - à savoir l’appartenance d’un demandeur à une organisation s’opposant 

au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement -, le 

Conseil note, à la suite de la Commissaire adjointe, que les informations objectives jointes au dossier 

administratif et au dossier de la procédure font état d’une situation délicate pour les opposants politiques 

et les personnes qui critiquent le régime politique rwandais, ceux-ci étant souvent harcelés, réprimés et 

victimes d’arrestations arbitraires de la part des autorités rwandaises. 

 

Le Conseil estime en conséquence qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la Cour 

européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités. 

 

6.5.3.1. Par contre, le Conseil considère, à la suite de la Commissaire adjointe, qu’il n’est pas permis de 

conclure, sur la base de ces mêmes informations ni sur la base des développements de la requête, à 

l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres et 

militants de partis et mouvements d’opposition, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui disposent 

d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux qui disposent d’un engagement, certes réel, 

mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité. 

 

6.5.3.2. La question qui se pose ensuite est dès lors celle de savoir si les activités politiques du requérant 

en Belgique, ainsi que la visibilité qui s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’elles puissent justifier dans 

son chef une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays 

d’origine. 

 

Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la Cour européenne 

des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique. 

 

6.5.3.3. Sur ce point, le Conseil estime pouvoir se rallier à la motivation de la décision entreprise. 

 

A la suite de la Commissaire adjointe, le Conseil juge qu’à l’appui de sa quatrième demande, le requérant 

ne fournit pas d’élément pertinent et suffisant de nature à démontrer que son implication politique en 

faveur de l’opposition rwandaise en Belgique et/ou ses interventions radiophoniques présenteraient une 

consistance, une intensité ou une visibilité telles qu’elles seraient susceptibles de justifier dans son chef 

une crainte ou un risque au sens de la Convention de Genève. 

 

Le Conseil observe tout d’abord que son engagement politique en Belgique en faveur des FDU-Inkingi 

est particulièrement limité. Comme la Commissaire adjointe, le Conseil relève plus spécifiquement que le 

requérant n’a pas de fonction officielle dans le parti, qu’il n’a pas expliqué de manière convaincante 

pourquoi il n’a rejoint officiellement ce parti qu’en décembre 2019 - soit plus de treize années après son 

arrivée dans le Royaume - et qu’il n’a pas été en mesure d’apporter d’informations suffisamment 

consistantes et précises le concernant (v. Notes de l’entretien personnel du 22 février 2021, pp. 4, 8, 13, 

14, 15, 16, 17 et 22 ; farde Informations sur le pays du dossier administratif). 

 

En ce que le requérant expose qu’il a pris part à de nombreux sit-in du Centre de Lutte contre l’Impunité 

et l’Injustice au Rwanda (ci-après dénommé le « C. L. I. I. R.), le Conseil rejoint la Commissaire adjointe 

en ce que rien n’indique, au vu de la faiblesse de son profil politique, qu’il pourrait être identifié par ses 

autorités nationales du fait de sa simple participation à ces événements et ciblé par ces dernières en cas 

de retour au Rwanda.  
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L’attestation de Monsieur J. M., Coordinateur du C. L. I. I. R., du 19 décembre 2020 (accompagnée de la 

copie de la carte d’identité belge de ce dernier - v. pièces 4 de la farde Documents du dossier administratif) 

confirme la participation du requérant « […] à plusieurs manifestations organisées par le CLIIR depuis 

qu’il a adhéré au parti d’opposition FDU […] » ainsi qu’ « […] aux sit-in organisés par le CLIIR et la Société 

Civile Rwandaise en exil […] devant l’Ambassade du Rwanda […] ». Si ce document mentionne que 

« [c]omme tous ceux qui viennent régulièrement tous les mardis au Sit-in devant l’Ambassade du Rwanda 

à Bruxelles, [le requérant] est photographié et pris par la caméra de l’Ambassade […] » et que les images 

ainsi recueillies sont « régulièrement » envoyées au Rwanda à la « Directorate of Military Intelligence », 

cela ne suffit pas à établir, à lui seul, que ce dernier aurait été personnellement repéré par ses autorités 

rwandaises en tant qu’opposant politique au régime en place à Kigali ni que celles-ci auraient les moyens 

d’identifier le moindre quidam rejoignant ce type de manifestation publique. Les affirmations de Monsieur 

J. M. dans son attestation ne se fondent en effet que sur des hypothèses, non autrement étayées.  

 

Ensuite, le Conseil fait également siens les motifs de la décision attaquée relatifs aux interventions du 

requérant en tant que « journaliste volontaire » dans des émissions de la radio Urumuri depuis le mois de 

janvier 2020. Comme la Commissaire adjointe, le Conseil constate que la plupart des émissions 

auxquelles il participe ne comptent que « relativement peu d’auditeurs » (v. notamment les pièces 11 et 

15 de la farde Documents du dossier administratif). Le Conseil rejoint la Commissaire adjointe en ce 

qu’elle souligne que le nombre de vues référencées sur les captures d’écran produites n’est pas 

représentatif du nombre réel d’auditeurs individuels que comptent ces émissions. Par ailleurs, le requérant 

a, en outre, clairement mentionné que la radio Urumuri était une radio neutre, ce qui permet de douter 

qu’il puisse rencontrer des problèmes en cas de retour au Rwanda en lien avec ses activités pour cette 

radio (v. Notes de l’entretien personnel du 22 février 2021, p. 10). Si le requérant évoque, lors de son 

entretien personnel, qu’un certain Monsieur E. a été menacé au Rwanda du fait des émissions de ladite 

radio, il ne peut toutefois fournir aucune information circonstanciée au sujet de ces menaces (v. Notes de 

l’entretien personnel du 22 février 2021, p. 10) ni ne fournit un quelconque commencement de preuve à 

cet égard. S’agissant des deux attestations émanant de la radio Urumuri datées respectivement du 31 

décembre 2019 et du 18 décembre 2020, elles ne disposent que d’une force probante très restreinte. 

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil relève qu’il est surprenant que l’attestation « A qui de droit » 

du 31 décembre 2019 (v. pièce 1 de la farde Documents du dossier administratif) ait été délivrée avant 

même que le requérant ne commence à collaborer pour la radio et qu’elle soit valable durant une période 

de deux ans après sa rédaction. Quoiqu’il en soit, il ne peut aucunement être déduit de ce document, qui 

est très sommaire, que les autorités rwandaises auraient été informées des activités du requérant à la 

radio Urumuri, ni qu’il pourrait risquer de ce fait des poursuites en cas de retour dans son pays d’origine. 

Ce constat est encore renforcé par le fait que, tel que pertinemment relevé dans la décision entreprise, 

les propos que le requérant tient lors de ces émissions sont de portée générale et « […] ne reflètent pas 

un programme politique concret visant à radicalement modifier le paysage politique actuel au Rwanda ». 

Quant à l’attestation intitulée « A l’intention des institutions : Office des étrangers et CGRA (Belgique) » 

du 18 décembre 2020 (v pièce 2 de la farde Documents du dossier administratif), le Conseil note, à la 

suite de la Commissaire adjointe, que son signataire « […] ne dispose pas d’une qualité telle qu’elle 

apporte à son témoignage un poids particulier permettant de le sortir du cercle de l’amitié susceptible de 

complaisance », ce qui en limite déjà la force probante. De surcroît, si son auteur mentionne que les 

émissions comme celles que le requérant anime « […] sont jugées subversives à l’égard du parti au 

pouvoir et son président en place au Rwanda » et entrainent des « […] menaces verbales, surtout sur les 

réseaux sociaux […] » qui sont dirigées au quotidien sur leurs journalistes, il se limite à cet égard à de 

simples suppositions qui ne reposent sur aucun élément concret et objectif.  

 

Le faible profil politique du requérant est encore conforté par le fait que, selon les informations recueillies 

par la partie défenderesse, celui-ci est « totalement inactif » sur le réseau social « Twitter » et n’y a jamais 

publié le moindre contenu à caractère politique (v. farde Informations sur le pays du dossier administratif). 

 

Enfin, le Conseil relève encore que le requérant n’apporte aucun élément concret et réellement probant 

qui permettrait d’appuyer ses déclarations selon lesquelles il aurait été menacé et agressé physiquement 

en Belgique par des compatriotes, selon lesquelles il recevrait de nombreux appels anonymes proférant 

des menaces à son encontre, et selon lesquelles il aurait été renié par les membres de sa famille en 

raison de son implication politique en Belgique (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 5, 6, 20, 21 et 22). 

Le témoignage rédigé par le sieur M. J. le 12 novembre 2020, accompagné d’une copie de son passeport 

(v. pièces 3 de la farde Documents du dossier administratif) - qui évoque pour seul fait les menaces d’un 

dénommé A. I. S. à l’encontre du requérant -  ne saurait suffire à modifier le sens de ces constats. En 

effet, ce témoignage a un caractère privé. Le Conseil ne peut donc s’assurer des circonstances dans 

lesquelles il a été rédigé, ni de la véracité de son contenu.  
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De plus, il ne peut être déduit de ce courrier que le sieur A. I. S. qui y est cité aurait des connexions avec 

le régime en place à Kigali, ni que cette altercation présumée du requérant avec cette personne pourrait 

lui valoir des problèmes en cas de retour au Rwanda.   

 

6.5.3.4. En conséquence, au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, il n’est pas satisfait au 

troisième indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts A. I. 

contre Suisse et N. A. contre Suisse précités, à savoir celui de la nature de l’engagement politique dans 

le pays de résidence.  

 

6.5.4. Il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur mis en avant par la Cour européenne des 

droits de l’homme dans les arrêts précités. En effet, comme le relève à juste titre la Commissaire adjointe 

dans sa décision, le requérant n’étaye concrètement par aucun élément probant d’éventuels liens 

personnels ou particuliers qu’il entretiendrait avec des membres influents de l’opposition rwandaise en 

exil. 

 

6.6. La requête ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de modifier les considérations 

qui précèdent. 

 

Dans son recours, le requérant se limite, en substance, tantôt à rappeler certains des « nouveaux 

éléments » qu’il a avancés à l’appui de sa quatrième demande de protection internationale et à insister 

sur les pièces qu’il a versées au dossier administratif, ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière, 

tantôt à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection 

internationale ultérieure et notamment répéter que la motivation de l’acte attaqué n’est pas suffisante, 

critiques qu’il formule toutefois de manière extrêmement générale, tantôt à se justifier par rapport à 

certains des arguments dudit acte attaqué. Il explique ainsi notamment qu’il n’est pas nécessaire d’avoir 

une haute fonction dans le parti pour « craindre pour sa vie » ou que s’il a rejoint le parti « si tard » c’est 

parce qu’il avait peur de montrer en public qu’il en était membre. Ces explications fournies en termes de 

requête ne convainquent pas le Conseil et n’ont en tout état de cause pas de réelle incidence sur les 

motifs de la décision entreprise, lesquels demeurent entiers. 

 

D’autre part, le Conseil ne peut suivre la requête en ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de ne 

pas avoir fait de recherches concernant notamment les membres des FDU-Inkingi au Rwanda, « […] la 

manière dont le gouvernement rwandais traite les membres des partis d’opposition, quel que soit leur 

position » ou « le rôle de la radio Urumuri dans la lutte contre le gouvernement rwandais ». En effet, s’il 

revient à la partie défenderesse de collaborer à l’établissement des faits en vertu de l’article 48/6, § 5, a 

à d, de la loi du 15 décembre 1980, elle ne se trouve cependant pas dans l’obligation d’effectuer des 

recherches spécifiques si elle estime disposer, comme en l’espèce, de suffisamment d’éléments afin de 

prendre sa décision. 

 

Enfin, en ce que le requérant se réfère et joint à sa requête des informations à caractère général portant 

notamment sur les poursuites menées à l’encontre de « blogueurs, de journalistes et de commentateurs 

sur YouTube » ainsi que d’opposants au pouvoir en place, le Conseil observe que celles-ci ne le 

concernent pas personnellement. Il rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles faisant état, de 

manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt 

un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il 

incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 

persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des 

développements du présent arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des 

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il 

ne procède pas davantage. 

 

6.7. En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’encourt pas de risque de persécutions ou 

d’atteintes graves en cas de retour au Rwanda en raison de ses activités « sur place ».  
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6.8. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 

et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements 

ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 

de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au Rwanda, à 

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

7. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécution 

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de 

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 

 

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

8. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant. 

 

 

Article 2 

 

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 

 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 


